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Tchécoslovaquie: Houille, 
coke, tourbe, lignite, bri- 
que t t e s .  à l'importation 

et 
à l'exportation 

Ferrailles et déchets 
des autres métaux et al- 
liages . à l'exportation 

II. 

Exceptions consenties en conformité du 
paragraphe 2. 

Egypte: Bétail (exportation 
soumise à la délivrance 
d'un permis). à l'exportation 

8 u f s  (pendant certains 
mois de l'année).. à l'exportation 

Engrais organiques, y 
compris fiente de pigeons, 
déchets d'abattoirs et 
sang desséché. à l'exportation 

Etats- Unis d'Amérique: Gaz 
h é l i u m  . . . . .  I à  l'exportation 

Italie: Minerais de fer . . .  à l'exportation 
Blé à l'exportation 

Roumanie: Minerais de .fer, 
de cuivre et de manga- 
nèse à l'exportation 

Pétrole brut .. à l'exportation 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ont 
signé la présente Convention. 

Fait à Genève, le huit novembre mil 
neuf cent vingt-sept, en simple expédition qui 
sera déposée dans les archives du Secrétariat 
de la Société des Nations; copie conforme en 
sera transmise à tous les Membres '.de la 
Société des Nations et à tous les Etats non 
membres représentés à la Conférence. 

Allemagne: 

Czechoslovakia: Coal, coke, peat, 
lignite, b r i q u e t t e s . . . . . . . . . . . .  import 

and 
export 

Scrap iron and 
scrap of other metals and alloys export 

II. 

Exeptions agreed to under Paragraph 2. 

Egypt: Live-stock (exportation 
subject to l i c e n c e ) . . . . . . . . . . .  export 

Eggs, during certain months 
of the y e a r  export 

Organic fèrtlIisers, includ- 
ing pigeon-manure, slaughter- 
house offal and dried blood. . .  export 

United Stales o,( America: Helium 
gas export 

Italy: Iron o r e s . . . . . . . . . . . . . . . .  export 
C o r n . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  export 

Roumania: Ores of iron, copper 
and m a n g a n e s e . . . . . .  export 

Crude o i l . . . . . . . . . . .  export 

In faith whereof the delegates have 
signed the present Convention. 

Done at Geneva, the eighth day of 
November, one thousand nine hundred and 
twenty-seven, in a single copy, which shall 
be deposited in the archives of the Secre- 
tariat of the League of Nations, and of 
which authenticated copies shall be deliv- 
ered to all Members of the League of Nations 
and non-Member States represented at the 
Conference. 

Ge'J'many.' 
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